
 

 

 

 
 

Conférence de l’Entente Axe Seine : 

Edouard PHILIPPE passe le relais à 

Patrick OLLIER   
 
 
L’Axe Seine s’organise depuis 2022 avec la ville de Paris, la Métropole Rouen 
Normandie, Le Havre Seine Métropole, la Métropole du Grand Paris et les 12 
intercommunalités membres de l’Entente, pour porter des coopérations du Havre 
à Paris.  
 
Ce mardi 10 décembre 2024, l’ensemble des membres se sont réunis dans le cadre 
de la 8ème réunion de l’Entente et au titre de la Présidence tournante.  
 
Ainsi, Edouard PHILIPPE, maire du Havre, Président Le Havre Seine Métropole, a 
transmis la Présidence de l’Entente à Patrick OLLIER, Président de la Métropole 
du Grand Paris, et Anne HIDALGO, maire de Paris, à Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, 
Maire de Rouen et Président de la Métropole Rouen Normandie, pour la Vice-
Présidence.  
 
Au cours de cette réunion, plusieurs sujets ont été abordés pour poursuivre l’action dans 
les deux années à venir :  
 

▪ Poursuite du travail sur la Gestion des Eaux et Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI) ;  

▪ Etat d'avancement de l'Appel à Manifestation d’Intérêt Logistique fluviale ;  
▪ Création d'une chaire du CNAM consacrée à la logistique ;  
▪ Retour sur le Conseil d'administration de la SEM ASER de Rouen ;  
▪ Feuille de route Culture/Tourisme ;  
▪ Présence de l'Entente Axe Seine au SIMI avec pour la première fois un stand 

commun ;  
 

Les collectivités membres ont réaffirmé leur volonté de conforter les coopérations et 
d’incarner ce territoire de projet inédit en participant ensemble pour la première au SIMI 
afin de porter d’une même voix l’ambition d’un développement harmonieux et durable pour 
l’Axe Seine auprès des investisseurs économiques.  

 

 
Patrick OLLIER a par ailleurs proposé aux Présidents des EPCI une réunion des 
intercommunalités membres de l’Entente au cours du mois de janvier pour préparer les 
actions des élus locaux en dehors des Métropoles et dans le cadre de l’Entente. Il a 
également émis la volonté d’ouvrir une nouvelle vice-présidence pour que les EPCI 
membres soient représentés au sein de l’Entente Axe Seine.  
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Enfin, Après Rouen d’ici à l’été prochain, la Métropole du Grand Paris organisera ensuite 
les 9èmes Rencontres de l’axe Seine à l’automne 2025  

 

1/ Une nouvelle présidence, une ambition confortée 
 

Créée le 5 décembre 2022 par Anne HIDALGO, Patrick OLLIER, Nicolas MAYER-
ROSSIGNOL et Édouard PHILIPPE, l’Entente Axe Seine rassemble l’ensemble des 
intercommunalités riveraines du fleuve entre Paris et Le Havre. 
 
La présidence de l’Entente Axe Seine est assurée depuis 2022 par Édouard PHILIPPE 
et la vice-présidence par Anne HIDALGO. 

 
Les élus réunis lors de la Conférence de l’Entente le 10 décembre à Paris ont donc 
procédé au renouvellement de la présidence et de la vice-présidence.  

 
Patrick OLLIER, Président de la Métropole du Grand Paris, maire de Rueil-
Malmaison, Président de Seine Grands Lacs a été désigné nouveau président de 
l’Entente Axe Seine et Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, vice-président, pour les deux 
années à venir. 

 
 
Après avoir félicité Patrick OLLIER et Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Édouard 
PHILIPPE a tenu à rappeler combien il était important que « la présidence de l’Entente 
soit exercée à tour de rôle afin de favoriser l’implication de tous les territoires dans ce 
projet de coopération inédit. Je sais que notre communauté de projets et d’intérêts sera 
bien représentée et que les travaux engagés par l’Entente s’inscriront dans un 
continuum de volonté et d’action. » 
 
 

 
La Conférence de l’Entente a ensuite été l’occasion pour les élus de réaliser une revue 
des projets marquants qui mobilisent actuellement les collectivités membres avec, au 
premier rang desquels, l’enjeu GEMAPI, le développement de la logistique fluviale, la 
création d’une chaire logistique Axe Seine avec le CNAM, le soutien au développement 
des énergies renouvelables sur le territoire via la société d’économie mixte SEMASER 
(SEM Axe-Seine Énergies Renouvelables) et la poursuite d’une ambition stratégique 
commune en matière culturelle et touristique à l’échelle de l’Axe Seine.  
 

 

2/ L’Entente Axe Seine au SIMI 2024 
 

Animés par la volonté de porter haut les couleurs de l’Axe Seine et d’unir leurs forces 
pour représenter toutes la richesse et la diversité des opportunités offertes aux 
investisseurs par ce vaste territoire, les membres de l’Entente Axe Seine en association 
avec HAROPA PORT ont décidé cette année d’exposer ensemble sous pavillon 
commun au SIMI.  
 
L’occasion pour les investisseurs de retrouver sur un stand unique la Ville de 
Paris, la Métropole du Grand Paris, l’Agglo Seine-Eure, la Métropole Rouen Normandie, 
Caux Seine Agglo, Le Havre Seine Métropole et HAROPA PORT. 

 



 
 
 
 
 

  

Autant d’acteurs de premier plan réunis pour présenter les atouts de l’Axe Seine, 
territoire stratégique d’intérêt national qui compte, de Paris à la mer, plus de 10 millions 
d’habitants et représente un tiers du PIB national, et faire état de la dynamique 
d’investissements qui l’anime.  

 
Soucieux d’assurer à la vallée de la Seine un développement cohérent et vertueux, 
les membres de l’Entente Axe Seine souhaitent, par cette présence commune, 
promouvoir une vision intégrée et un modèle de coopération territoriale qui 
favorise, dans un contexte de raréfaction du foncier, de décarbonation de 
l’économie et de réindustrialisation, la mise en cohérence de l’accueil des projets.  
 
L’inauguration du stand a permis aux élus de souligner les spécificités des territoires et 
d’insister sur les enjeux majeurs qui les rassemblent : 
 
• Pour Patrick OLLIER, Président de la Métropole du Grand Paris : « Notre présence 
sous une bannière commune au SIMI est l’occasion de promouvoir l’Axe Seine et d’unir 
nos forces pour présenter la richesse et la diversité des opportunités offertes aux 
investisseurs le long de la Seine !  En réunissant la totalité des 12 EPCI et collectivités 
situées en Seine aval, l’Entente fédère de la Métropole du Grand Paris jusqu’à la mer. 
En tant que Président de la Métropole du Grand Paris et de Seine Grands Lacs, je suis 
justement très attaché à cette solidarité de l’amont vers l’aval mais aussi de l’aval vers 
l’amont !».  
 

 
• Pour Anne HIDALGO, Maire de Paris,  
« Avec l’Entente Axe Seine nous rassemblons des maires de la Vallée-de-la-Seine pour 
porter des projets industriels, touristiques et culturels qui valorisent le territoire tout en 
préservant le fleuve et son environnement. C’est cette alliance entre développement 
économique et protection des éléments naturels, qui fait l’attractivité de ce territoire 
d’exception que nous sommes venus présenter aux porteurs de projets qui participent 
au SIMI. Paris porte ainsi au sein de l’Entente Axe Seine le même objectif de transition 
écologique qu’avec son nouveau Plan d’Urbanisme Bioclimatique. À titre d’exemple, 
dès 2025, trois sites de baignade dans la Seine ouvriront pendant l’été. La Ville de Paris 
développe ainsi les loisirs aquatiques au Bras de Marie (parc des Rives de Seine, rive 
droite), au Bras de Grenelle (entre le pont de Grenelle et les rives de l’île aux Cygne) et 
à Bercy (au niveau de la Passerelle Simone de Beauvoir, en contrebas du parc de 
Bercy). » 
 
• Pour Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Président de la Métropole Rouen Normandie,  
« C’est naturellement que la Métropole participe à ce stand commun au SIMI. Au cœur 
de l’Axe Seine, Rouen porte plus que d’autres les enjeux de transition et de 
décarbonation. À 1 heure de Paris et de la mer, la 10ème Métropole de France incarne 
un patrimoine historique et forestier exceptionnel, le premier port céréalier d’Europe, 
une industrie de pointe, un réservoir de biodiversité enrichi sur 110 km par les méandres 
de la Seine. 300 ha de friches y sont disponibles. La transformation de la Capitale 
normande est signée par les plus grands architectes et paysagistes : Jacques 
FERRIER, Marc MIMRAM, Dominique PERRAULT, Jacqueline OSTY, Jean-Michel 
WILMOTTE. Le quartier Rouen Flaubert en cours de construction représente un demi-
million de m2 à 10 min de la Cathédrale. Demain la Nouvelle Gare Rouen Saint-Sever 
proposera une centralité métropolitaine recomposée face à la Seine. D’autres 
réalisations sont attendues (Grand Stade, Centre des Congrès). D’ici 2035, ce sont près 
de 4 Milliards d’euros d’investissement qui densifieront la ville. Tandis que se 
développent les formations d’enseignement supérieur (+ 10 Établissements depuis 



 
 
 
 
 

  

2022) permettant de dépasser en 2024 la barre des 52 000 étudiants, 70 000 à terme. 
Rouen passe la surmultipliée. Vive l’Entente Axe Seine ! » 
 
• Virginie CAROLO-LUTROT, Présidente de Caux Seine Agglo, insiste quant à elle 
sur l’enjeu de circularité de l’économie à l’échelle de la vallée de la Seine : « Pour réussir 
la séquence de réindustrialisation qui s’annonce, l’Axe Seine doit pouvoir se doter d’un 
maillage de projets circulaires plus ambitieux. C’est ce que nous faisons sur Caux Seine 
Agglo en favorisant les synergies entre entreprises industrielles, sur les plans 
énergétique et hydraulique, en termes de matières premières et sur le plan des 
compétences. A la clef ce sont des emplois non délocalisables, des économies 
importantes et une industrie plus respectueuse de l’environnement. » 

 
• Édouard PHILIPPE, Président de Le Havre Seine Métropole : « Dans un contexte 

de raréfaction du foncier, il est important que nous coordonnions nos efforts, que l’on joue 
collectif, bref que nous sachions développer à l’échelle de l’Axe Seine une forme 
d’intelligence territoriale qui permette à nos collectivités de sortir gagnantes de la 
compétition. C'est tout le sens, mais aussi toute la force de notre présence commune sur 
le stand Hub Axe Seine. 

  
Si nous voulons demeurer attractifs et performants, nos territoires ont intérêt à afficher 

un large éventail de solutions foncières et immobilières pour capter les investissements, à 
penser réversibilité des bureaux et conversion des friches, à introduire de la mixité dans 
les usages et à poursuivre massivement la décarbonation de notre industrie. Ce sont les 
paris du Havre et je me félicite à cet égard des implantations industrielles de AirProducts 
Livista et Qair, lauréats de l’appel à projets Ouest A 29. Dans cette même perspective, 
nous devrions connaître tout début 2025 les lauréats de l’appel à projet Est A 29, en 
attendant le lancement de deux autres appels à projets au sud du grand canal sur plus 
de 100 hectares. » 

 
• Daniel HAVIS, président du conseil de surveillance de HAROPA PORT tient à 
rappeler que : « HAROPA PORT et ses différents terminaux répartis le long de la Seine, 
irriguent le territoire en développant des activités logistiques et industrielles 
décarbonées, faisant de la transition énergétique une réalité pour l’Axe Seine. Le 
portage collectif de ces initiatives est une réussite, à l’image des annonces 
d’implantations industrielles sur le site Ouest A29 au Havre, pour un montant de 2,7 
milliards d’euros, et des nombreux projets de logistique urbaine fluviale émanant du 
travail commun des partenaires de l’Entente Axe Seine. Le développement économique 
de la Seine et de son territoire en fait un corridor industriel, logistique et énergétique 
stratégique pour le pays.  

 
 
 

 

 
 
 

 
 

ANNEXE  

CONTACTS PRESSE : 
• Paris : Solène BURES / 01 42 76 49 61 / presse@paris.fr 
• Métropole du Grand Paris : Inès MOULOUDJ / 06 02 72 14 04/ presse@metropolegrandparis.fr 
• Métropole Rouen Normandie : Justine HUNAULT-DEQUATREMARE / 06 60 71 99 61 / 
justine.hunault-dequatremare@metropole-rouen-normandie.fr 
 
• Le Havre Seine Métropole : Sébastien VAU-RIHAL / 06 79 03 65 05 / sebastien.vau-rihal@lehavre.fr 
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L’Entente Axe Seine 
Tout le long de la Seine, de Paris jusqu’à la mer, 16 collectivités mobilisées autour de projets 

communs d’intérêt général : 

 

 
 
Les collectivités membres de l’Entente Axe Seine : 
Métropole du Grand Paris, Ville de Paris, Communauté d’agglomération Versailles 
Grand Parc, Communauté d’agglomération Saint-Germain Boucles de la Seine, 
Communauté d’agglomération Val Parisis, Communauté urbaine Grand Paris Seine  
et Oise, Communauté de communes Les Portes de l’Ile-de-France, Communauté  
de communes du Vexin-Val de Seine, Communauté Seine Normandie Agglomération, 
Communauté d’agglomération Seine-Eure, Métropole Rouen Normandie, 
Communauté de communes Roumois Seine, Communauté de communes  
de Pont-Audemer-Val de Risle, Communauté d’agglomération Caux Seine Agglo, 
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole et Communauté de communes  
du Pays de Honfleur-Beuzeville 
 
 
 
 
 

 


